
Spécial CAP 

La DRH a publié 90 postes de section d’inspection vacants. 

SUD, avec l’aide des collègues, a recensé les sections d’inspection 

réellement vacantes, sur un panel de 38 départements* : 193. 

Le compte n’y est pas ! 90 postes publiés, 103 sections 
vacantes non publiées. Autrement dit, à partir de seulement un tiers des 

départements, le nombre de sections vacantes dissimulées dépasse déjà le 

nombre de postes publiés pour la France entière !  

Le top 3 des régions : 

 

 

Encore mieux, certains départements, pour s’en tenir à notre panel, ne mettent AUCUNE 

de leurs sections vacantes à la vacance :  

Loire, Jura, Belfort, Côtes d’Armor, Finistère, Ardennes, Aube, Moselle, Somme et Mayenne 

 

Enfin, sur les sections que Sa Majesté daigne ouvrir aux candidatures, 35 % des postes ne sont 

ouverts qu’en infrarégional et 27 % sont seulement « susceptibles » d’être vacants (SV), selon la 

formule consacrée. 

 

GRAND EST 

*ARA (26, 38, 42, 63, 69, 73, 74), BOURGOGNE FRANCHE COMTE (39, 90), BRETAGNE (22, 29, 35, 56), GRAND EST (08, 10, 51, 52, 54, 57), 

HAUTS DE FRANCE (59, 60, 62, 80), ILE DE FRANCE (75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95), NORMANDIE (27, 61, 76), NOUVELLE AQUITAINE (47), 

PAYS DE LOIRE (53), PACA (06), OUTRE MER (974). Ce travail fastidieux de collecte et de recensement a été limité aux sections pour une 

raison pratique : ce sont les seuls postes dont les vacances sont officialisées par des arrêtés publiés au recueil. Il serait évidemment 

intéressant, de manière plus collective, de parvenir à un recensement de l’ensemble des postes vacants. 

20 sections non mises à la vacance 

46 sections non mises à la vacance 

ILE DE FRANCE 

HAUTS DE FRANCE 

19 sections non mises à la vacance 



Et sur l’ensemble des postes du Ministère ? 

              

                                                                      

 

 

On ne s’est que trop accoutumé.es de la pratique des « SV » et « priorités infrarégionales ». 
On constate que certaines régions en usent et abusent pour limiter les mobilités en bafouant les 

règles statutaires. Comme notre employeur, nous sommes férus d’évaluations et de classements... 

 

Palmarès de « l’infra »  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

PACA 

64,29 % des postes 

66,67 % des postes  

CORSE 

PAYS DE LOIRE 

50 % des postes 

BOURGOGNE 

40 % des postes Devinez quoi ? Juste à l’échelle de notre 

petit échantillon de postes de section, 

sur 25 postes déclarés SV, 13 sont bel et 

bien vacants ! Pris la main dans le pot de 

confiote, le père Blondel !!! Et ma main à 

couper que c’est la même sur tous les 

postes... (Oups ! flagrant délit mauvais 

esprit caractéristique des Sudistes) 

BRETAGNE 

38,46 % des postes 

35,29 % des postes 

CENTRE VAL DE 
LOIRE 

On rappellera juste que cette pratique 

aboutit à priver des agent.es de l’accès à 

une région en violation des priorités 

prévues par les statuts, au profit de 

candidatures locales. La DRH a beau jeu 

d’expliquer dans sa note que les motifs 

prioritaires seront « éventuellement pris 

en compte » (sic) : on sait très bien qu’en 

pratique, si tu ne t’es pas purement  et 

simplement auto-censuré.e, t’as peu de 

chances d’avoir à faire tes cartons... Et si 

tu n’as pas de motif prioritaire, rien ne 

sert de postuler ! 

Podium du poste-vacant-ou-pas-ptêt-ben-quoui-ptêt-ben-

qunon-faut-voir-ça-dépend-en-fait-inch’allah-si-dieu-le-veut* 
*(dit sobrement « SV ») 



Dernière facétie, et pas des moindres ! 

 

 

Où l’on constate que c’est encore les C et les contrôleuses 
et contrôleurs qui s’en prennent plein la poire…  

 

 Nombres de possibilités de candidatures pour chaque corps 

Catégories de postes Chefs* IT CT prioritaire CT non prioritaire C Attaché SA 

1. Accueil, secrétariat, assistance 0 0 2 1 16 0 20 

2. Contrôle (y.c. SRC et ARM) 0 104 0 56 0 2 0 

3. Renseignements 0 0 21 0 0 0 4 

4. MOE  0 0 6 0 0 0 5 

5. SCT et divers pôle T (y.c. RC) 4 8 11 0 0 3 5 

6. Emploi 2 27 16 3 3 41 20 

7. Services généraux 0 1 1 11 3 1 18 

8. Etudes et statistiques 0 0 0 0 0 2 0 

9. Encadrement, pilotage et animation 97 7 0 0 0 7 0 

Nombre total de postes ouverts à chaque corps 103 147 57 71 22 56 72 

Effectif (dernier bilan social 2015) 2 255** 2 380 2 500 892 666 

Ratio nombre de candidatures / agents  par corps 0,11 0,05 0,0088 0,06 0,11 

* DT, Attaché hors classe, Attaché principal, DAT au TA, DAT, IT au TA 

** Malheureusement, les chiffres de la DRH ne permettent pas d’isoler les DAT et DT au sein du corps de l’inspection du travail 

 

L’analyse des choix de mises à la vacance – et on insiste : ces chiffres 
reflètent bien des choix, et non la réalité des postes vacants – conforte le 

ressenti des services et les rumeurs persistantes : 

� Restriction de l’accès des CT aux postes en section, au profit des IT 
(t’as qu’à passer ITS ou postuler aux renseignements ou à l’emploi) 

� Entrave à la mobilité des C, à qui on préfère désormais des SA  (t’as 

qu’ààà… euuuuuhhh… non ben rien, en fait) 

� Pilotage et animation à tous les étages !  Ah ça des postes à chefs, y en a ! 

 

Il est temps d’agir !  

Mais où est mon 

corps… 



ALORS QUE les services croulent sous le boulot, 

ALORS QUE le public se plaint et qu’on ne peut pas lui donner tort, 

ALORS QUE des corps entiers, qui représentent encore plusieurs milliers d’agent.es, 
sont mis en extinction ou tout simplement laissés sans perspectives, 

ALORS QUE plus personne ne s’y retrouve dans le sens de son travail, 

 
LES RH SE PAIENT LE LUXE DE PLANQUER LES POSTES VACANTS  

ET DE MUTER AU FAIT DU PRINCE ! 

Et la multiplication des logiciels ineptes pour remplacer les agent.es support ! Et les restrictions sur 

le papier, le matériel et l’informatique ! Et les réorganisations permanentes ! Et les loteries au soi-

disant mérite du CIA, des listes d’aptitude, du CRIT ! Et la mutualisation ! Et la polyvalence ! Et les 

grandes régions ! Et l’absence de locaux ou les locaux amiantés ! Et le transfert-détransfert-

retransfert des missions ! Et le gel du point d’indice ! Et le report du PPCR ! 

Non mais de qui se moque-t-on ? 

ÇA NE PEUT PLUS DURER ! Y EN A MARRE ! 

 SUS AU MODE DÉGRADÉ ! 
Ne baissons pas les bras ! Faisons remonter aux syndicats les vacances 
réelles ! Postulons là où il y a des postes sans considération pour leurs 
pratiques bidons ! Faisons des recours contre leurs décisions illégales !  

Et MO-BI-LI-SONS NOUS 
dans toutes les occasions, avec les autres travailleurs et travailleuses du 
public et du privé, pour nos conditions de travail, pour notre vision de nos 
métiers, pour nos effectifs, pour nos carrières, pour nos salaires ! 

 


